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Note ~eecréta~r~énéral 

1. Le Secrétaire général soumet la :présente note conformément à l'article 154 

du règlement intérieur de l'Assemblée eénérale. 

2. Le projet de résolution (A/C.4/L.507, projet de résolution III) proposé par 

la Quatrième Conm1ission à sa 693ème séance aurait :pour effet, s'il était adopté 

par l'Assemblée générale, d'inviter le Secrétaire général à :préparer un résumé 

de certaines questions intéressant l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte et de 

créer un com:!.té de six memb:::-es chare;é d'examiner ce résumé. 

3. Etant entendu que ce résumé aurait une portée analogue à celle d'études 

entreprises précédemment et compte te~u de l'existence, en 1952, du Comité ad hoc 

pour l'étude des facteurs, ainsi que du Répertoire de la pratique suivie par les 

organes de l'ONU, le Secrétariat entreprendrait la rédaction d'un document après 

la fin de la présente session de l'Assemblée génér~le. Ce document exigerait 

d'être préparé avec minutie mais le :personnel existant pourrait s'en charger. 

4. Le Secrétaire général prévoit que le comité devrait se réunir au Siège pour 

une période d'environ de~x semaines. Etant donné qu'il s'agirait d'un comité 

composé de représentants de gouvernements, l'Organisation ne paierait pas le 

voyage de ses membres et ne leur verserait pas d'indemnité de subsistance. 

Toutefois, le cami té req,uerrai t normalement le concours du Secrétariat en ce qui 

concerne tant les travaux de fond que les services techniques. Les deux rapports 
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demandés n'excéderaient probablement pas au total 50 pages imprimées; on estime 

que le coût de leur publication en cinq langues s'élèveraient à ).400 dollars. 

5. L'élaboration d'un plan général et d'un programme de conférences pour le 

Siège et l'Office européen et la question de la documentation étant actuellement 

à l'étude, le Secrétaire général pense qu'il serait prématuré de soumettre des 

estimations de dépenses additionnelles concernant des réunions ou des services 

en 1958, 




